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Avant-propos 

Ce document a été rédigé avec l’intention de soutenir tous les partenaires concernés par la mise en œuvre des nouvelles 
dispositions législatives de la Loi sur l’instruction publique (LIP), notamment au regard du plan d’engagement vers la réussite. 
Les nouvelles dispositions ont été introduites à la suite de la sanction du projet de loi no 105, Loi modifiant la loi sur l’instruction 
publique, en novembre 2016. Certains aspects traités dans ce document découlent de dispositions stipulées dans la LIP alors 
que d’autres sont davantage des propositions d’encadrements administratifs ou des pistes de réflexion jugées efficaces. Les 
éléments prescrits sont les suivants : 

 les modalités visant la coordination de la démarche de planification stratégique entre les établissements
d’enseignement, la commission scolaire et le Ministère (LIP, articles 209.2 et 459.3);

 les orientations, les objectifs ou les cibles établis par le ministre et devant être pris en considération dans le plan
d’engagement vers la réussite (LIP, article 459.2);

 l’élaboration, le contenu, l’échéancier et la diffusion du plan d’engagement vers la réussite (LIP, article 209.1);

 l’élaboration, le contenu, l’échéancier et la diffusion du rapport annuel des commissions scolaires (LIP, article 220).
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Introduction 

Depuis le début des années 1960, les valeurs d’universalité, d’accessibilité et d’équité ont contribué à assurer l’essor de 
notre système d’éducation et le développement social et économique du Québec. Il est donc important, tout au long de 
l’élaboration du plan d’engagement vers la réussite, de s’inspirer de ces valeurs. Le Gouvernement demeure fermement 
convaincu que le Québec doit poursuivre dans cette voie tout en faisant preuve d’innovation.  

En plus de ces valeurs, les trois principes de gouvernance suivants, énoncés dans la Politique de la réussite éducative, doivent 
guider les réflexions et les décisions :  

Le développement durable tient compte du caractère indissociable des trois objectifs suivants : 

 maintenir l’intégrité de l’environnement pour assurer la santé et la sécurité des communautés humaines et 
préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie;  

 viser l’efficience économique pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement 
responsable;  

 assurer l’équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes les femmes et de tous les hommes, 
l’essor des communautés et le respect de la diversité1. 

L’égalité entre les femmes et les hommes est inscrite dans la Charte des droits et libertés de la personne du Québec et dans 
les objectifs de développement durable des Nations Unies. Elle est fondamentale dans le développement d’une société de 
droits et assure l’équité sociale. Pour soutenir l’application de ce principe dans la réalité des divers milieux, le Programme 
d’action de la quatrième Conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes, adopté à Beijing en 1995, propose de 
s’appuyer sur l’analyse différenciée selon les sexes (ADS). L’ADS permet, de façon préventive, de discerner les effets distincts 
sur les femmes et les hommes que pourront avoir les décisions prises, notamment dans le cadre du plan d’engagement vers la 
réussite, sur la base des réalités et des besoins différenciés des femmes et des hommes2. 

La subsidiarité est un « principe selon lequel les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié 
d’autorité en recherchant une répartition adéquate des lieux de décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible 
des élèves, des autres personnes ou des communautés concernés » 3 . Cette décentralisation des pouvoirs et des 
responsabilités vise à accroître l’efficacité des actions au quotidien.  

Plan d’engagement vers la réussite 

Afin de bien appliquer les nouvelles dispositions législatives de la LIP, en complémentarité avec les valeurs et les principes 
énoncés dans la Politique de la réussite éducative et en accord avec les principes de transparence et d’imputabilité, la gestion 
collaborative et une démarche de consultation sont un gage de réussite. 

  

                                                           

1 MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES (2017). À propos du 
développement durable [en ligne], [www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/definition.htm#definition] (Téléchargé le 13 décembre 2017). 

2 SECRÉTARIAT À LA CONDITION FÉMININE (2007). L’analyse différenciée selon les sexes dans les pratiques gouvernementales et dans celles des instances locales et 
régionales, Québec, Le Secrétariat, p. 4. 
3 QUÉBEC. Loi sur l’instruction publique, art. 207.1, [en ligne], [www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/I-13.3] (Téléchargé le 13 décembre 2017). 
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Gestion collaborative 

La gestion collaborative se définit comme un style de gestion qui met à l’avant-plan, dans le respect des responsabilités légales 
respectives, le travail d’équipe entre plusieurs personnes pour atteindre un objectif commun. La collaboration entre ces 
personnes crée une synergie et favorise leur engagement et leur adhésion autour d’une même vision. La recherche reconnaît 
la gestion collaborative qui associe les membres de la communauté éducative à la résolution des problèmes liés à la réussite 
comme étant une approche probante4.  

Pour que le travail d’équipe soit efficace, il faut respecter certaines conditions, dont les suivantes : 

 désigner la personne responsable du groupe de travail; 

 encourager les rencontres présentielles; 

 organiser le groupe de travail de manière à favoriser la collaboration tout en s’assurant de viser l’atteinte d’un 
objectif commun; 

 faciliter l’intégration de tous les membres du groupe de travail et établir des liens de confiance entre eux; 

 choisir le moyen de communiquer l’avancement des travaux; 

 mettre en place un processus d’amélioration continue5. 

Le travail collaboratif peut bénéficier de l’avènement des technologies 2.0. En effet, le recours aux nouvelles technologies (la 
messagerie, le partage de fichiers en ligne, la visioconférence, le réseautage social) peut faciliter le travail et la communication 
entre les membres, et augmenter ainsi l’efficacité du travail.  

Pour favoriser la réussite des élèves, jeunes et adultes, il est important d’appuyer les travaux sur les quatre principes suivants : 

 des décisions centrées sur la réussite des élèves et sur les besoins des milieux;  

 la subsidiarité;  

 l’optimisation des ressources;  

 des décisions appuyées sur le résultat des recherches et des expériences.  

La gestion collaborative procure plusieurs avantages. En plus de constituer un important levier de mobilisation, elle tire profit 
des compétences de chacune et de chacun et permet le développement du leadership des acteurs engagés. Elle favorise 
également l’émergence d’une vision partagée et renforce la responsabilité collective.   

                                                           

4 Pierre COLLERETTE, Daniel PELLETIER et Gilles TURCOTTE, Recueil de pratiques des directions d’écoles secondaires favorisant la réussite des élèves, Québec, 
Université du Québec en Outaouais, 2013, p. 8. 

5 Edgar H. SCHEIN, Organization Culture and Leadership, San Francisco, Jossey-Bass, 2004, 458 p. 
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Consultations 

En vertu de l’article 209.1 de la LIP, une commission scolaire doit obligatoirement, dans la préparation 6  de son plan 
d’engagement vers la réussite, consulter les groupes suivants : 

 le comité de parents; 

 le comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation  
ou d’apprentissage; 

 le comité consultatif de gestion; 

 les conseils d’établissement; 

 les enseignantes et les enseignants ainsi que les autres membres du personnel; 

 les élèves. 

De plus, le comité de parents et le comité consultatif de gestion peuvent notamment faire des recommandations portant sur ce 
que devrait contenir le plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire. 

Étant donné les nouvelles dispositions législatives de la LIP favorisant l’adoption d’une gestion collaborative, les groupes 
énumérés précédemment sont davantage appelés à collaborer. Compte tenu de l’importance d’un plan d’engagement vers la 
réussite, il faut s’assurer que la consultation ait une vaste portée. Pour ce faire, la commission scolaire peut bonifier la liste des 
groupes consultés à une étape ou à l’autre de l’élaboration de son plan d’engagement vers la réussite en faisant appel, par 
exemple, aux groupes suivants : 

 l’ensemble des citoyennes et des citoyens; 

 les organismes communautaires présents sur le territoire et offrant des services complémentaires au milieu de 
l’éducation; 

 l’instance régionale de concertation sur la persévérance scolaire; 

 les élus municipaux; 

 les partenaires gouvernementaux (par exemple, emploi, santé et services sociaux, culture, etc.). 

Pour s’assurer d’obtenir une consultation des plus efficaces, la commission scolaire élabore un plan de consultation en 
collaboration avec les groupes concernés. Le plan de consultation doit tenir compte de la réalité des commissions scolaires et 
comprendre les éléments suivants : 

 le but de la consultation; 

 un calendrier des activités pour toutes les étapes de la consultation; 

 la population visée, la taille de l’échantillon ainsi que la méthode d’échantillonnage; 

 les particularités régionales du territoire; 

 les outils pour la consultation (entrevues, questionnaires en ligne, groupes de discussion, etc.); 

 les prévisions budgétaires; 

 l’évaluation prévue à chacune des étapes de la consultation; 

 des rétroactions et des suivis de la consultation menée7. 

  

                                                           

6 La notion de préparation est définie à l’article 209.1 de la LIP et fait référence à l’ensemble des étapes préalables à la diffusion du plan d’engagement vers la réussite. 

7 SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA (2007). Lignes directrices pour des consultations efficaces sur la réglementation, Canada, Le Secrétariat, 31 p. 
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Tout au long de la consultation, il est important que les responsables gardent en mémoire les conditions gagnantes d’une 
communication réussie : 

 être ouverts aux opinions des groupes consultés;

 faire preuve de transparence;

 présenter la façon dont les opinions des groupes consultés ont servi à l’élaboration du plan d’engagement vers
la réussite et expliquer les raisons pour lesquelles certaines opinions n’ont pas été retenues8.

La consultation doit être gérée et animée de façon efficace. Communiquer avec les groupes constitue un facteur important 
dans la réussite de l’exercice. Il est donc suggéré d’offrir une formation aux responsables de la consultation afin de les soutenir 
dans cet exercice. 

Pour favoriser la collaboration, la formation d’un comité de pilotage du plan d’engagement vers la réussite, composé de 
représentantes et de représentants des groupes prescrits dans la LIP ainsi que d’autres groupes, s’avère une pratique 
gagnante. Les travaux menés en collaboration doivent guider les décisions à chacune des étapes du plan d’engagement vers 
la réussite, soit la planification, la mise en œuvre et la reddition de comptes. 

Définition 

Le plan d’engagement vers la réussite est un outil de planification permettant, de façon transparente, de faire connaître à toute 
la population les engagements de la commission scolaire dans le but d’assurer la réussite éducative de tous les élèves, jeunes 
et adultes, et ce, pour une période donnée. Il est élaboré en réponse aux besoins du milieu et mis en place grâce à la 
collaboration de tous les acteurs concernés par l’éducation sur un territoire. Il s’inscrit dans une démarche favorisant la 
synergie et la cohérence entre tous les paliers du système éducatif (le Ministère, les commissions scolaires et les 
établissements d’enseignement) dans le respect de l’autonomie et des particularités de chacun. 

Le plan d’engagement vers la réussite ne doit pas servir à imposer des orientations, des objectifs ou des cibles aux 
établissements d’enseignement dans l’élaboration de leur projet éducatif. Ces derniers doivent plutôt s’inspirer de leur contexte 
pour le faire. Toutefois, le projet éducatif des établissements d’enseignement doit être cohérent avec le plan d’engagement vers 
la réussite de la commission scolaire.  

8 Ibidem. 
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Contenu d’un plan d’engagement vers la réussite9

La LIP précise que le plan d’engagement vers la réussite doit tenir compte des obligations suivantes : 

 être cohérent avec les orientations et les objectifs du plan stratégique du ministère (LIP, article 209.1);

 répondre, le cas échéant, aux attentes signifiées par le ministre en ce qui a trait à la détermination
d’orientations, d’objectifs ou de cibles (LIP, article 459.2)10;

 harmoniser la période couverte par le plan d’engagement vers la réussite avec celle du plan stratégique du
ministère (LIP, article 209.1) 11;

 respecter, le cas échéant, les modalités établies par le ministre visant la coordination de la démarche de
planification stratégique entre les établissements d’enseignement, la commission scolaire et le Ministère (LIP,
article 459.3);

 présenter les éléments suivants (LIP, article 209.1) :

 la description du contexte dans lequel la commission scolaire évolue;

 les orientations et les objectifs retenus ainsi que les cibles visées au terme de la période couverte
par le plan d’engagement vers la réussite;

 les indicateurs, notamment nationaux, utilisés pour mesurer l’atteinte des objectifs retenus
et les cibles visées;

 une déclaration contenant ses objectifs quant au niveau des services offerts et quant
à leur qualité;

 tout autre élément déterminé par le ministre.

9 Un modèle de plan d’engagement vers la réussite est proposé à l’annexe 4. 

10 Les orientations, les objectifs ou les cibles déterminés par le ministre sont présentés à l’annexe 2. 

11 Un calendrier de production des outils stratégiques est proposé à l’annexe 1. 
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Contexte dans lequel évolue la commission scolaire 
(LIP, ARTICLE 209.1) 

Le plan d’engagement vers la réussite doit préciser « le contexte dans lequel la commission scolaire évolue, notamment les 
besoins de ses écoles et de ses centres, les principaux enjeux auxquels elle est confrontée ainsi que les caractéristiques et les 
attentes du milieu qu’elle dessert »12.  

La connaissance du contexte constitue la pierre angulaire de la démarche d’élaboration d’un plan d’engagement vers la 
réussite. Il est suggéré de mener une vaste consultation sur l’ensemble du territoire en vue d’obtenir une description du 
contexte qui soit la plus juste et la plus représentative possible. Le travail exécuté en collaboration avec les groupes concernés 
est également très important.  

La description du contexte permet de reconnaître les forces et les zones de vulnérabilité et de déterminer les enjeux les plus 
significatifs. La connaissance du contexte permet aussi de documenter la situation en matière d’éducation sur le territoire en 
lien avec les orientations, les objectifs et les cibles établis par le ministre en vertu de l’article 459.2 de la LIP. 

Voici une liste de données qui peuvent être prises en considération dans l’analyse de l’environnement externe et interne de la 
commission scolaire :  

 le statut socio-économique du territoire et ses répercussions sur le plan de l’éducation (ex. : hausse ou baisse 
de la démographie, statut économique des familles, niveau moyen d’éducation des parents, etc.); 

 les services offerts par les partenaires pouvant soutenir l’éducation sur le territoire de la commission scolaire et 
de sa région administrative; 

 le type d’engagement des organismes et des partenaires du territoire de la commission scolaire et de sa région 
administrative (municipalités, établissements d’enseignement supérieur, instance régionale de concertation sur 
la persévérance scolaire, centre intégré de santé et de services sociaux, carrefour jeunesse-emploi, centre local 
de développement, etc.); 

 l’offre publique et privée de services pédagogiques (petite enfance, préscolaire, primaire, secondaire, éducation 
des adultes, formation professionnelle, enseignement supérieur) sur le territoire de la commission scolaire, de 
sa région administrative ainsi que des régions administratives limitrophes; 

 le budget total disponible pour la commission scolaire; 

 le nombre d’établissements d’enseignement, par ordre d’enseignement; 

 l’état des bâtiments; 

 le nombre d’enseignantes et d’enseignants et de personnel en soutien direct et indirect à l’élève selon la 
catégorie d’emploi, le type de poste, etc.; 

 le nombre d’élèves, par niveau scolaire et par secteur (formation générale des jeunes, formation 
professionnelle, formation générale des adultes); 

 la proportion d’enfants qui commencent leur scolarité sans présenter de facteur de vulnérabilité; 

 le taux de réussite à l’épreuve ministérielle d’écriture, langue d’enseignement, de la 4e année du primaire; 

 la proportion d’élèves entrant à 13 ans ou plus au secondaire; 

 le taux de réussite aux épreuves uniques du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur; 

 le taux de qualification et d’obtention de diplôme selon le sexe de l’élève, son statut linguistique, son milieu 
socio-économique, ses caractéristiques particulières (élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage, élèves immigrants de première génération, etc.); 

                                                           

12 QUÉBEC. Loi sur l’instruction publique, art. 209.1, [en ligne], 

[www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/I-13.3] (Téléchargé le 13 décembre 2017). 
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 le taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification (taux de décrochage) selon le niveau scolaire, l’âge, le 
sexe de l’élève, son statut linguistique, son milieu socio-économique, ses caractéristiques particulières (élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, élèves immigrants de première génération, etc.). 

Détermination d’orientations, d’objectifs, d’indicateurs et de cibles 
(LIP, ARTICLE 209.1)13 

Une fois les enjeux déterminés, la commission scolaire et les groupes appelés à collaborer doivent procéder, pour chacun 
d’eux, à la détermination des orientations et des objectifs. De nouvelles consultations peuvent s’avérer nécessaires pour valider 
les orientations et les objectifs retenus et apporter des ajustements au besoin.  

Par la suite, la commission scolaire doit choisir des indicateurs14 et déterminer des cibles à atteindre pour chacun des objectifs. 
Il peut être approprié également d’identifier des cibles intermédiaires pour certains objectifs afin d’effectuer un meilleur suivi 
durant la période couverte par le plan d’engagement vers la réussite. Il est important de publier périodiquement les indicateurs 
et de s’assurer de leur compréhension par le personnel scolaire. 

La détermination des orientations, des objectifs, des indicateurs et des cibles amorce la réflexion quant aux choix des moyens 
pour l’atteinte des résultats. Il importe de savoir que le choix des moyens appartient à la commission scolaire. Nous en 
traiterons davantage dans la section Mise en œuvre du plan d’engagement vers la réussite.  

Le travail de collaboration et les consultations menées à cette étape permettent à la commission scolaire de s’assurer que ses 
engagements répondent aux besoins exprimés par le milieu et qu’ils soient établis en cohérence avec le contexte défini 
précédemment. Dans certains cas, il peut arriver que le ministre impose des orientations, des objectifs ou des cibles dont la 
commission scolaire devra tenir compte dans l’élaboration du plan d’engagement vers la réussite. 

Élaboration de la déclaration contenant les objectifs quant au niveau 
des services offerts et quant à leur qualité 
(LIP, ARTICLE 209.1) 

La déclaration vise à fournir de l’information claire sur le type et l’accessibilité des services offerts par la commission scolaire 
aux citoyennes et aux citoyens ainsi qu’aux entreprises de son territoire. La commission scolaire s’engage à donner des 
services de qualité avec diligence, dans le respect et en toute transparence et impartialité. Elle doit communiquer au public 
concerné les règles et les procédures qui président aux services offerts. Cette déclaration peut être rédigée en s’appuyant sur 
le résultat des consultations précédentes.  

Cette déclaration s’apparente à la déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens produite par les ministères et 
organismes (Loi sur l’administration publique, articles 6 et 7). 

  

                                                           

13 Voir l’annexe 3 pour la définition des termes suivants : contexte, enjeu, orientation, objectif, indicateur et cible.  

14 Il existe plusieurs types d’indicateurs, dont des indicateurs de performance et des indicateurs de mise en œuvre. Pour la distinction de ces deux types d’indicateurs, voir 
l’annexe 3. 
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Transmission et diffusion du plan d’engagement vers la réussite 

Avant de transmettre et de diffuser le plan d’engagement vers la réussite, il est suggéré d’en présenter une version préliminaire 
aux groupes ayant collaboré à son élaboration. Cet exercice de validation permet de s’assurer que le plan d’engagement vers 
la réussite est conforme aux discussions qui ont eu lieu et aux décisions qui ont été prises à l’étape de sa préparation. Cette 
version préliminaire est aussi l’occasion d’apporter les derniers correctifs avant la présentation du plan d’engagement vers la 
réussite et de son adoption lors d’une séance du conseil des commissaires. 

Une fois ce travail terminé, la commission scolaire doit procéder aux étapes suivantes : 

 transmettre au ministre, par l’entremise de la plateforme Collecte-Info, la version finale du plan d’engagement 
vers la réussite, plan préalablement adopté par le conseil des commissaires (LIP, article 209.1); 

 diffuser le plan d’engagement vers la réussite 60 à 90 jours après la transmission au ministre ou selon un autre 
échéancier convenu entre le Ministère et la commission scolaire (LIP, article 209.1). Il est suggéré  
de le déposer dans le site Internet de la commission scolaire, en version PDF, pour que toute personne 
intéressée puisse y avoir accès rapidement et facilement. Le plan d’engagement vers la réussite prend effet le 
jour de sa publication (LIP, article 209.1); 

 Il est à noter que le ministre peut demander à une commission scolaire de différer la publication du plan 
d’engagement vers la réussite au-delà de 90 jours si des modifications y sont nécessaires pour assurer 
une harmonisation avec l’échéancier du plan stratégique du ministère ou pour assurer une cohérence avec 
les orientations, les objectifs ou les cibles qu’il a déterminés (LIP, article 459.3). Dans ces cas-ci,  
une lettre sera transmise à la commission scolaire lui demandant de différer la diffusion de son plan 
d’engagement vers la réussite, et lui précisant les corrections à y apporter et le suivi à réaliser. La 
commission scolaire doit procéder rapidement aux modifications demandées par le ministre. Pour répondre 
à ces demandes, elle peut consulter de nouveau les groupes ayant participé à l’élaboration du plan 
d’engagement vers la réussite. La commission scolaire doit également informer les établissements 
d’enseignement des modifications exigées en précisant les conséquences qu’elles entraînent sur les 
projets éducatifs. Le plan d’engagement vers la réussite doit être rendu public en respectant le délai établi 
(LIP, article 209.1); 

 

 émettre un avis public indiquant la date, l’heure et le lieu, et cela, au moins 10 jours avant la présentation  
du plan d’engagement vers la réussite au conseil des commissaires; 

 présenter à la population le plan d’engagement vers la réussite à la séance du conseil des commissaires qui 
suit la date de sa diffusion (LIP, article 209.1); 

 Il est suggéré de présenter le plan d’engagement vers la réussite au personnel de la commission scolaire 
et d’informer les parents de sa publication. 
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Mise en œuvre du plan d’engagement vers la réussite 

Cette étape n’est encadrée par aucune exigence législative. Voici des pistes d’action pour mettre en œuvre le plan 
d’engagement vers la réussite : 

 déterminer et mettre en place les moyens (accompagnement, plans d’action, politiques, programmes, etc.) pour
atteindre les objectifs et les cibles établis;

 Pour soutenir la réflexion dans le choix des moyens, la commission scolaire peut se référer aux pratiques
éducatives du milieu, aux résultats des recherches et des expériences, aux innovations et aux divers 
documents produits par le Ministère (politiques, stratégies, plans stratégiques, plans d’action, etc.). 
S’associer le personnel dans cet exercice est un levier important pour l’atteinte des résultats escomptés; 

 élaborer des outils de suivi de gestion (tableau de suivi, tableau de bord, plan d’action, etc.) et observer
périodiquement la progression des résultats. Ces outils constituent une précieuse source d’information sur
l’efficacité des moyens mis en place et la performance de l’organisation;

 ajuster les moyens conformément au résultat de l’analyse ou aux ressources financières disponibles. Dans la
recherche de solutions, il faut interpeller les acteurs concernés. Il ne s’agit pas de modifier le plan
d’engagement vers la réussite, mais plutôt de choisir d’autres moyens pour s’assurer d’atteindre les résultats;

 poursuivre le travail de collaboration;

 Les collaborateurs engagés dans l’élaboration du plan d’engagement vers la réussite doivent être informés
de sa mise en œuvre. Même si la charge de travail à cette étape est moins importante pour eux, il est 
suggéré de les rencontrer pour leur présenter les moyens mis en place pour atteindre les objectifs et pour 
prendre connaissance du suivi des résultats. Ils peuvent devenir parties prenantes dans la recherche de 
solutions, si la situation l’exige. Ces collaborateurs sont précieux pour l’organisation et il est important 
d’entretenir des liens avec eux; 

 actualiser le plan d’engagement vers la réussite si de nouvelles orientations étaient déterminées par le ministre
ou si le contexte de la commission scolaire changeait de façon importante. Une consultation des groupes ciblés
à l’article 209.1 serait alors nécessaire;

 commencer les travaux d’élaboration du nouveau plan d’engagement vers la réussite avant l’échéance de celui
qui est déjà en vigueur.

Reddition de comptes du plan d’engagement vers la réussite 

(RAPPORT ANNUEL, LIP, ARTICLE 220) 

La commission scolaire doit rédiger un rapport annuel qui comprend la présentation et l’analyse des résultats obtenus au 
regard des orientations, des objectifs et des cibles du plan d’engagement vers la réussite. Elle doit rendre compte également 
d’autres actions exigées par la LIP (par exemple, du code d’éthique du conseil des commissaires, du rapport du protecteur de 
l’élève, etc.).  

Le détail des exigences législatives entourant la production du rapport annuel est précisé dans le document intitulé 
Gestion axée sur les résultats : Pilotage du système d’éducation, Rapport annuel (guide 5). 
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Annexe 1 - Calendrier de production des outils stratégiques(1) 
 

   2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Ministère Plan stratégique(2)  An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 An 1 … 

  Élaboration et 
approbation par le 
Gouvernement 

                 (6)           

  Validation des plans 
d’engagement vers la 
réussite 

     (3)                (6)       

Commission 
scolaire 

Plan d’engagement vers 
la réussite(2) 

 An 0 An 1 An 2 An 3 An 4 An 1 … 

  Élaboration                   (6)          

  Dépôt au ministre 
pour validation 

     (3)                (6)       

  Validation des projets 
éducatifs  

         (4)            (6)       

Établissement Projet éducatif(2)  An 0 An 0 An 1 An 2 An 3 An 1 … 

  Élaboration                   (6)          

  Dépôt à la CS pour 
validation 

         (4)            (6)       

(1) Ce tableau présente l’échéancier de la mise en œuvre des nouvelles dispositions législatives introduites à la suite de la sanction du 
projet de loi no 105. On remarque que l’entrée en vigueur des outils stratégiques diffère dans le temps, ce qui explique la présence de 
la mention de « An 0 » pour certains outils. De plus, il est important de préciser que l’élaboration du plan stratégique du ministère, des 
plans d’engagement vers la réussite et des projets éducatifs peut se faire simultanément. La première période du plan stratégique du 
ministère s’échelonne du 1er avril 2017 jusqu’au 31 mars 2022; celle des plans d’engagement vers la réussite, du 1er juillet 2018 au 
30 juin 2022 et celle des projets éducatifs, du 1er juillet 2019 au 30 juin 2022. Par la suite, chacun des outils stratégiques débutera le 
1er juillet 2022 et couvrira une période de cinq ans. 

(2) Le plan stratégique du ministère entre en vigueur le 1er avril pour tenir compte de l’année financière du Gouvernement. Le plan 
d’engagement vers la réussite des commissions scolaires ainsi que les projets éducatifs des établissements d’enseignement entrent 
en vigueur le 1er juillet pour tenir compte de l’année scolaire. 

(3) La commission scolaire doit déposer au ministre son plan d’engagement vers la réussite au plus tard 60 à 90 jours avant son entrée 
en vigueur pour respecter les exigences de la Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique. Toutefois, le premier plan d’engagement 
vers la réussite pourra être transmis au plus tard le 1er juin 2018. 

(4) L’établissement d’enseignement doit déposer à la commission scolaire son projet éducatif 60 à 90 jours avant son entrée en vigueur 
pour respecter les exigences de la Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique ou selon un autre délai convenu entre la commission 
scolaire et l’établissement. 

(5) La Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique prévoit le maintien des plans stratégiques et des conventions de partenariat des 
commissions scolaires jusqu’à l’adoption des plans d’engagement vers la réussite. Les ajustements législatifs prévoient aussi le 
maintien des projets éducatifs, des conventions de gestion et de réussite éducative et des plans de réussite actuels jusqu’à l’adoption 
du projet éducatif de l’établissement.  

(6) Cette date peut changer si l’échéancier du plan stratégique du ministère est modifié. 
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Annexe 2 - Orientations, objectifs ou cibles établis par le ministre 

En vertu de l’article 459.2 de la LIP, le ministre peut déterminer, pour l’ensemble des commissions scolaires ou en 
fonction de la situation de l’une ou de certaines d’entre elles, des orientations, des objectifs ou des cibles devant être pris 
en considération dans l’élaboration du plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire.  

Pour la période couverte par le plan stratégique du ministère, soit du 1er avril 2017 au 31 mars 2022, le ministre a 
déterminé les deux orientations suivantes dont les commissions scolaires doivent tenir compte, dans leur plan 
d’engagement vers la réussite : 

 Contribuer à rehausser et maintenir les compétences en littératie de la population adulte située sur le 
territoire de la commission scolaire15. 

 Faire bouger les élèves du primaire 60 minutes par jour16. 

Les commissions scolaires doivent également intégrer les cinq objectifs suivants dans leur plan d’engagement vers la 
réussite : 

 
Objectif 
national 
2030 
 

 
Cohérence avec la 
Politique de la 
réussite éducative 

 
Cible 
intermédiaire 
2022(1) 

 
Situation 
actuelle 

 
Indicateur 

 
Réduire de moitié les 
écarts de réussite entre 
différents groupes 
d’élèves. 

 
Objectif 2 
 
 
  

 
Garçons et filles : écart de 
6,1 points pour l’ensemble 
des réseaux 

 
EHDAA et régulier : écart de 
25,3 points pour le réseau 
public seulement 
 
Écoles défavorisées écart de 
6,5 points pour le réseau 
public seulement 

 
Élèves issus de l’immigration 
1re génération : écart de 
3 points 

 
Garçons et filles : écart de 
10,1 points pour l’ensemble 
des réseaux 
 
EHDAA et régulier : écart de 
34,1 points pour le réseau 
public seulement 

 
Écoles défavorisées écart de 
8,9 points pour le réseau public 
seulement 

 
Élèves issus de 
l’immigration 1re génération : 
écart de 4,1 points 
 
(Cohorte 2008-2009) 
 

 
Taux de 
diplomation et de 
qualification après 
7 ans 

 
Ramener à 10 % la 
proportion d’élèves 
entrant à 13 ans ou plus 
au secondaire, dans le 
réseau public. 

 
Objectif 6 
 
 

 
Ramener à 11,4 % la 
proportion d’élèves entrants à 
13 ans ou plus au secondaire, 
dans le réseau public. 

 
12,6 %  
 
(Cohorte 2016-2017) 

 
Part des élèves de 
13 ans ou plus, au 
moment de leur 
entrée au 
secondaire (réseau 
public) 
 
 
 
 
 
 

                                                           

15 En cohérence avec l’objectif 5 de la Politique de la réussite éducative. 

16 En cohérence avec l’orientation 4 de la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir. 
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Objectif 
national 
2030 

Cohérence avec la 
Politique de la 
réussite éducative 

Cible 
intermédiaire 
2022(1) 

Situation 
actuelle 

Indicateur 

Porter à 90 % la 
proportion des élèves de 
moins de 20 ans qui 
obtiennent un premier 
diplôme ou une première 
qualification, et à 85 % la 
proportion de ces élèves 
titulaires d’un premier 
diplôme (DES et DEP). 

Objectif 1 Porter à 84 % la proportion 
des élèves de moins de 
20 ans qui obtiennent un 
premier diplôme ou une 
première qualification. 

78,8 % 

(Cohorte 2008 -009) 

Taux de 
diplomation et de 
qualification après 
7 ans 

Porter à 90 % le taux de 
réussite à l’épreuve 
ministérielle d’écriture, 
langue d’enseignement, 
de la 4e année du 
primaire, dans le réseau 
public. 

Objectif 4 Les commissions scolaires 
doivent définir une cible pour 
2022 à partir des données 
analysées à l’examen de 
juin 2017. 

S. O. Taux de réussite à 
l’épreuve 
ministérielle 
d’écriture, langue 
d’enseignement, 
de la 4e année du 
primaire  

Faire en sorte que tous 
les bâtiments du parc 
immobilier soient dans 
un état satisfaisant. 

Objectif 7 Faire en sorte que 85 % des 
bâtiments du parc immobilier 
soient dans un état 
satisfaisant. 

68 % des bâtiments sont dans 
un état satisfaisant 

Indice d’état des 
bâtiments du parc 
immobilier(2) 

(1) Les cibles intermédiaires pour 2022 correspondent aux cibles du plan stratégique 2017-2022 du ministère de
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. La commission scolaire peut, après analyse de son contexte,
déterminer une cible différente à atteindre dans son plan d’engagement vers la réussite. De plus, rien n’empêche
une commission scolaire d’inscrire à son plan d’engagement vers la réussite d’autres objectifs inscrits dans le plan
stratégique du ministère, si elle juge pertinent de le faire en fonction de son contexte et de ses priorités.

(2) Cet indicateur est global et limitatif. Les commissions scolaires peuvent se donner d’autres indicateurs qu’ils jugent
pertinent d’utiliser pour mesurer l’atteinte de résultats plus spécifiques.



17 

Annexe 3 - Glossaire des termes utilisés17 

Contexte : La description du contexte s’appuie sur une analyse de l’environnement interne et externe dans lequel agit 
l’organisation. On y trouve brièvement exposés les facteurs significatifs, les besoins, les attentes et les 
préoccupations majeures des citoyennes et des citoyens, les tendances sociales, économiques, 
démographiques et technologiques qui exerceront une influence sur les stratégies mises en place par 
l’organisation pour la période couverte. L’analyse du contexte permet de cerner les différents enjeux auxquels 
l’organisation sera confrontée et sur lesquels elle va s’appuyer pour déterminer des orientations et des objectifs. 

Enjeu : Un enjeu découle du contexte. Il représente ce que l’organisation, ses clientèles et ses partenaires peuvent 
perdre ou gagner selon les stratégies mises en place. Il sert à structurer les orientations. La formulation d’un 
enjeu se fait dans un bref énoncé de quelques mots et ne contient pas de verbe. 

Orientation : Une orientation permet à une organisation d’affirmer les intentions qui marqueront la réalisation de sa mission. 
Elle traduit les priorités de l’organisation. Elle est rattachée à un enjeu et doit présenter les caractéristiques 
suivantes : 

 elle doit être introduite par un seul verbe d’action;
 elle doit véhiculer une idée maîtresse;
 elle doit être claire et concise.

Objectif : Un objectif constitue un engagement prioritaire de l’organisation pour la période couverte par l’outil stratégique. 
Il énonce les changements précis et mesurables que l’activité de l’organisation devrait produire. Il est formulé 
en termes de résultats perceptibles et significatifs pour les clientèles et constitue la base de la reddition de 
comptes. Il doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 il doit être introduit par un seul verbe d’action;
 il doit véhiculer une seule idée;
 il doit préciser la population ciblée;
 il doit rendre explicite le résultat visé.

Indicateur : Un indicateur est une information ou une mesure d’ordre quantitatif ou qualitatif qui permet d’évaluer les 
progrès accomplis dans l’atteinte d’un objectif. Il existe plusieurs types d’indicateurs, dont des indicateurs de 
performance qui sont directement liés aux résultats visés par un objectif ainsi que des indicateurs de mise en 
œuvre qui sont associés aux moyens et aux ressources utilisés pour atteindre un objectif. Un indicateur doit 
présenter les caractéristiques suivantes : 

 il doit être précis et clair par rapport au résultat visé;
 il doit mesurer qu’un seul aspect à la fois;
 il doit reposer sur des données fiables et récurrentes.

Les indicateurs constituent une composante essentielle de la gestion axée sur les résultats. 

Cible : Une cible est associée à un indicateur et désigne le résultat visé par l’objectif. Elle doit être précise et 
normalement quantifiable, mais on peut fixer une cible qualitative lorsque la mesure s’avère impraticable ou 
inappropriée. 

17 Les définitions sont tirées en grande partie de celles contenues dans les documents suivants : SECRÉTARIAT AUX PRIORITÉS ET AUX 
PROJETS STRATÉGIQUES DU MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF (2008). La planification stratégique au gouvernement du Québec : Théorie 
et pratique, Québec, Le Secrétariat, 45 p.; SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR (2013). Glossaire des termes usuels en mesure de 
performance et en évaluation : pour une gestion saine et performante, Québec, Le Secrétariat, 26 p.; MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF (2013), 
Lignes directrices encadrant la démarche de planification stratégique des ministères, des sociétés d’État et des autres organismes du 
gouvernement du Québec, Québec, Le Ministère, 27 p. 
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Annexe 4 - Plan d’engagement vers la réussite 
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Le plan d’engagement vers la réussite permet de partager, avec l’ensemble des intervenants éducatifs, des parents 

et de la communauté, une vision commune des constats et défis en vue de créer une mobilisation autour 

d’orientations et d’objectifs axés sur l’élève. Le plan d’engagement vers la réussite permet ainsi de faire connaître 

ce que la commission scolaire entend faire pour assurer la réussite éducative de tous ses élèves, jeunes et adultes, 

et les efforts qui seront nécessaires pour y parvenir. 

Le plan d’engagement vers la réussite doit respecter les dispositions législatives de la Loi modifiant la Loi sur 

l’instruction publique. 

 

209.1 Pour l’exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs, chaque commission scolaire établit un plan 

d’engagement vers la réussite cohérent avec les orientations stratégiques et les objectifs du plan stratégique du 

ministère. Le plan d’engagement vers la réussite doit également, le cas échéant, répondre aux attentes signifiées 

en application de l’article 459.2. En outre, sa période doit s’harmoniser avec celle du plan stratégique du ministère 

conformément aux modalités prescrites, le cas échéant, en application du premier alinéa de l’article 459.3. 

 

Ce plan, qu’elle peut actualiser au besoin, doit comporter : 

 

1o  le contexte dans lequel elle évolue, notamment les besoins de ses écoles et de ses centres, les principaux 

enjeux auxquels elle est confrontée ainsi que les caractéristiques et les attentes du milieu qu’elle dessert; 

2o les orientations et les objectifs retenus; 

3o les cibles visées au terme de la période couverte par le plan; 

4o les indicateurs, notamment nationaux, utilisés pour mesurer l’atteinte des objectifs et cibles visés; 

5o une déclaration contenant ses objectifs quant au niveau des services offerts et quant à leur qualité; 

6o tout autre élément déterminé par le ministre. 

 

Dans la préparation de son plan d’engagement vers la réussite, la commission scolaire consulte notamment le 

comité de parents, le comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation 

ou d’apprentissage, le comité consultatif de gestion, les conseils d’établissement, les enseignants et les autres 

membres du personnel, de même que les élèves. Le comité de parents et le comité consultatif de gestion peuvent 

notamment faire des recommandations portant sur ce que devrait contenir le plan d’engagement vers la réussite 

de la commission scolaire. 

BUT DU PLAN D’ENGAGEMENT 

VERS LA REUSSITE 

ENCADREMENTS LEGAUX 
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La commission scolaire transmet au ministre son plan d’engagement vers la réussite et le rend public à l’expiration 

d’un délai de 60 à 90 jours après cette transmission ou d’un autre délai si la commission scolaire et le ministre en 

conviennent. Le plan d’engagement vers la réussite prend effet le jour de sa publication. La commission scolaire doit, 

lors de la séance qui suit la prise d’effet de son plan d’engagement vers la réussite, présenter à la population le 

contenu de ce plan. Un avis public indiquant la date, l’heure et le lieu de cette séance doit être donné à la population 

au moins 10 jours avant sa tenue. 

 

459.2 Le ministre peut déterminer, pour l’ensemble des commissions scolaires ou en fonction de la situation de 

l’une ou de certaines d’entre elles, des orientations, des objectifs ou des cibles devant être pris en compte pour 

l’élaboration du plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire. 

 

459.3 Le ministre peut prescrire à toute commission scolaire des modalités visant la coordination de l’ensemble de 

la démarche de planification stratégique entre les établissements d’enseignement, la commission scolaire et le 

ministère. 

 

Il peut en outre, à la suite de la réception du plan d’engagement vers la réussite d’une commission scolaire, lui 

demander d’en différer la publication à l’intérieur du délai prescrit par l’article 209.1 ou de procéder à des 

modifications afin que la période couverte par ce plan soit harmonisée avec celle du plan stratégique du ministère 

conformément aux modalités prescrites, le cas échéant, en application du premier alinéa. Il peut aussi faire une telle 

demande afin que ce plan soit cohérent avec les orientations stratégiques et les objectifs du plan stratégique du 

ministère ou qu’il réponde aux attentes signifiées en application de l’article 459.2 

 

 

 

 

 

Dans cette section, la commission scolaire doit répertorier les groupes ayant collaboré à l’élaboration du plan 

d’engagement vers la réussite.  

 

 

 

 

 

Dans cette section, la commission scolaire doit dresser la liste des consultations menées lors de l’élaboration du plan 

d’engagement vers la réussite. 

 

 

 

 

 

 

GROUPES AYANT COLLABORÉ À 

L’ÉLABORATION DU PLAN D’ENGAGEMENT 

CONSULTATIONS MENÉES LORS 

DE L’ÉLABORATION DU PLAN  

D’ENGAGEMENT 
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 Portrait de l’éducation sur le territoire de la commission scolaire; 

 Besoins des écoles et des centres; 

 Principaux enjeux de la réussite éducative sur le territoire; 

 Caractéristiques et attentes du milieu, etc. 

 

  

 

 

 

 

En vertu de l’article 459.2 de la LIP, le ministre peut déterminer, pour l’ensemble des commissions scolaires ou en 

fonction de la situation de l’une ou de certaines d’entre elles, des orientations, des objectifs ou des cibles devant être 

pris en considération dans l’élaboration du plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire. Pour la 

période couverte par le plan stratégique du ministère, soit du 1er avril 2017 au 31 mars 2022, le ministre a déterminé 

les deux orientations suivantes dont les commissions scolaires doivent tenir compte, dans leur plan d’engagement 

vers la réussite : 

 

 Contribuer à rehausser et maintenir les compétences en littératie de la population adulte  située sur 

le territoire de la commission scolaire1. 

 Faire bouger les élèves du primaire 60 minutes par jour2. 
 

Les commissions scolaires doivent également intégrer les cinq objectifs suivants dans leur plan d’engagement vers 

la réussite : 

 

Objectif 

national 

2030 

Cohérence avec 

la Politique de 

la réussite 

éducative 

Cible 

intermédiaire 

2022(1) 

Situation 

actuelle 
Indicateur 

Réduire de moitié 

les écarts de réussite 

entre différents 

groupes d’élèves. 

Objectif 2 

 

 

  

Garçons et filles : écart 

de 6,1 points pour 

l’ensemble des réseaux 

 

EHDAA et régulier : 

écart de 25,3 points 

pour le réseau public 

seulement 

 

Écoles défavorisées 

écart de 6,5 points 

Garçons et filles : écart 

de 10,1 points pour 

l’ensemble des réseaux 

 

EHDAA et régulier : 

écart de 34,1 points 

pour le réseau public 

seulement 

 

Écoles défavorisées 

écart de 8,9 points pour 

Taux de 

diplomation et 

de qualification 

après 7 ans 

1 En cohérence avec l’objectif 5 de la Politique de la réussite éducative. 
2 En cohérence avec l’orientation 4 de la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir. 

CONTEXTE DANS LEQUEL ÉVOLUE 

LA COMMISSION SCOLAIRE 

ORIENTATIONS, OBJECTIFS OU CIBLES 

DÉTERMINÉS PAR LE MINISTRE 
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pour le réseau public 

seulement 

 

Élèves issus de 

l’immigration 

1re génération : écart 

de 3 points 

le réseau public 

seulement 

 

Élèves issus de 

l’immigration 

1re génération : écart de 

4,1 points 

 

(Cohorte 2008-2009) 

Ramener à 10 % la 

proportion d’élèves 

entrant à 13 ans ou 

plus au secondaire, 

dans le réseau 

public. 

Objectif 6 

 

 

Ramener à 11,4 % la 

proportion d’élèves 

entrants à 13 ans ou 

plus au secondaire, 

dans le réseau public. 

12,6 %  

 

(Cohorte 2016-2017) 

Part des élèves 

de 13 ans ou 

plus, au moment 

de leur entrée au 

secondaire 

(réseau public) 

Porter à 90 % la 

proportion des 

élèves de moins de 

20 ans qui 

obtiennent un 

premier diplôme ou 

une première 

qualification, et à 

85 % la proportion 

de ces élèves 

titulaires d’un 

premier diplôme 

(DES et DEP). 

Objectif 1 

 

 

Porter à 84 % la 

proportion des élèves 

de moins de 20 ans qui 

obtiennent un premier 

diplôme ou une 

première qualification. 

78,8 %  

 

(Cohorte 2008 -009) 

Taux de 

diplomation et 

de qualification 

après 7 ans 

Porter à 90 % le 

taux de réussite à 

l’épreuve 

ministérielle 

d’écriture, langue 

d’enseignement, de 

la 4e année du 

primaire, dans le 

réseau public. 

Objectif 4 

 

 

Les commissions 

scolaires doivent 

définir une cible pour 

2022 à partir des 

données analysées à 

l’examen de juin 2017. 

S. O. Taux de réussite 

à l’épreuve 

ministérielle 

d’écriture, 

langue 

d’enseignement, 

de la 4e année du 

primaire  

Faire en sorte que 

tous les bâtiments 

du parc immobilier 

soient dans un état 

satisfaisant. 

Objectif 7 

 

 

Faire en sorte que 

85 % des bâtiments du 

parc immobilier soient 

dans un état 

satisfaisant. 

68 % des bâtiments sont 

dans un état satisfaisant 

Indice d’état des 

bâtiments du 

parc 

immobilier(2) 

(1) Les cibles intermédiaires pour 2022 correspondent aux cibles du plan stratégique 2017-2022 du ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur. La commission scolaire peut, après analyse de son contexte, déterminer une cible 
différente à atteindre dans son plan d’engagement vers la réussite. De plus, rien n’empêche une commission scolaire 
d’inscrire à son plan d’engagement vers la réussite d’autres objectifs inscrits dans le plan stratégique du ministère, si elle 
juge pertinent de le faire en fonction de son contexte et de ses priorités. 
 

(2) Cet indicateur est global et limitatif. Les commissions scolaires peuvent se donner d’autres indicateurs qu’ils jugent 
pertinent d’utiliser pour mesurer l’atteinte de résultats plus spécifiques. 
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ORIENTATION 1 : (NOMMER) 

OBJECTIF 1 : (NOMMER) 

INDICATEUR  (DÉFINIR) 

 

CIBLE (DÉFINIR) 

 

ORIENTATION X : (NOMMER) 

OBJECTIF X : (NOMMER) 

INDICATEUR  (DÉFINIR) 

 

CIBLE (DÉFINIR) 

 

ORIENTATIONS, OBJECTIFS, INDICATEURS 

ET CIBLES PROPRES À LA COMMISSION 

SCOLAIRE 
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La commission scolaire doit insérer, dans son plan d’engagement vers la réussite, sa déclaration contenant ses 

objectifs quant au niveau des services offerts et quant à leur qualité. Cette déclaration doit contenir, entre autres 

éléments : 

 le contexte; 

 la mission, la vision et les valeurs de la commission scolaire; 

 les services offerts; 

 les engagements en ce qui a trait à la qualité des services; 

 les clientèles; 

 le traitement des plaintes; 

 les coordonnées de l’organisme et les heures d’ouverture. 

  

DÉCLARATION CONTENANT LES OBJECTIFS 

DE LA COMMISSION SCOLAIRE  

QUANT AU NIVEAU DES SERVICES OFFERTS 

ET QUANT À LEUR QUALITÉ 
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PRÉNOM et NOM     PRÉNOM et NOM 

Présidente ou président  Directrice générale ou directeur général 

Nom de la commission scolaire Nom de la commission scolaire 

Date 

Seuls la présidente ou le président ainsi que la directrice générale ou le directeur général de la commission scolaire sont 

imputables du plan d’engagement vers la réussite. Par conséquent, ils doivent le cosigner. Nous suggérons de faire signer tous 

les commissaires pour démontrer à la population la volonté de tous de collaborer à la réussite des élèves, jeunes et adultes. 

PRÉNOM et NOM PRÉNOM et NOM 

Commissaire de la circonscription [NOM] Commissaire de la circonscription [NOM] 

PRÉNOM et NOM     PRÉNOM et NOM 

Commissaire de la circonscription [NOM] Commissaire de la circonscription [NOM] 

Pour souligner l’engagement de toutes celles et de tous ceux qui ont participé au plan d’engagement vers la réussite, il est 

suggéré de faire signer une représentante ou un représentant de chacun des groupes ayant collaboré à son élaboration. 

SIGNATAIRES DU PLAN D’ENGAGEMENT 

VERS LA RÉUSSITE

26
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